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ofico
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RAPPORT DE L'AUDITEUR

au conseil intercommunal

de l'Association scolaire intercommunale d'Orbe et région - ASIOR

Conformément au mandat qui nous a été confié/ nous avons procédé à un examen succinct
des comptes annuels de l'Associa+ion scolaire in+ercommunale d'Orbe et région, comprenant

le bilan et le compte de fonctionnement pour l'exercice arrêté au 31 décembre 2023.

Ces comptes annuels relèvent de la responsabilité du comité alors que notre responsabilité
consiste à émettre un rapport sur ces comptes annuels sur la base de notre examen succinct.

Nous avons effectué notre examen succinct selon la Norme d'audit suisse 910 Review (examen

succinct) d'é+a+s financiers. Cette norme requiert que l'examen succinct soit planifié et réalisé
en vue d'ob+enir une assurance modérée que les comptes annuels ne comportent pas d'ano-

malie significative. Un examen succinct comporte essentiellemen+ des entretiens avec le per-

sonnel de l'association et des procédures analytiques appliqués aux données financières.
Il fournit donc un niveau d'assurance moins élevé qu'un audit. Nous avons effectué une review

et non un audit et, en conséquence, nous n'exprimons donc pas d'opinion d'audit.

Sur la base de notre examen succinct, nous n'avons pas relevé de faits qui nous laissent

à penser que les comptes annuels ne sont pas conformes à la loi sur les communes
du 28 février 1956 et au règlement cantonal sur la comptabilité des communes du
14 décembre 1979.

Lausanne, le 11 mars 2024

Ofico
Fiduciaire SA

\J .. „._.

Grégoire André Rober+o Francioli
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé
Réviseur responsable

Annexes :

Comptes annuels



Association scolaire intercommunale d'Orbe et région - ASIOR

Bilan au 31 décembre 2023 2022

Actif CHF CHF

Banque c/trésorerie

Banque c/can+ine

Banque c/cons+ruction bâtiment scolaire

Banques fonds des écoles

Postfinance fonds devoirs surveillés

Débiteurs

Actifs transitoires

Investissements divers

Construction bâtiment scolaire sur terrain d'au+rui
Total de l'actif

341747.46

4'345.09

0.00

96'353.21

25.17
98'000.98

20'192.82

556'974.40

5'954'207.40
7'07T846.53

111'454.68

15'911.36

1'831.88

102'540.52

12'274.93

H'262.25

37'390.36

594'020.00

2'352'897.25
3'242'583.23

Passif

Banque c/cons+ruc+ion bâtiment scolaire

Créanciers "communes"

Créanciers "divers"

Cautions clés

Emprunts bancaires

Passifs transitoires

Fonds des écoles
Total du passif

27770.17

133-224.29

619'188.46

8'857.00

6'045'879.00

149'406.23

87'521.38
7'07T846.53

0.00

13T185.75

423'392.66

8737.00
2'538'250.00

34'939.37

106'078.45
3'242'583.23



Association scolaire intercommunale d'Orbe et région

Compte de fonctionnement de l'exercice 2023

- avec comparaison du budget 2023 et des comptes 2022

Comptes 2023
Charges Revenus

Budget 2023
Charges Revenus

Comptes 2022
Charges Revenus

CHF CHF CHF CHF CHF CHF

Primaire

Enseignement primaire

Participation des communes

Secondaire

Enseignement secondaire
Participation des communes

2'322'273.91

2'322'273.91

0.00

1'533'519.49

1'533'519.49

0.00

2'322'273.91

100'982.02

2'221'291.89

T533'519.49

67745.07
1 '465774.42

2'404'850.00

2'404'850.00

0.00

T499'450.00

1 '499'450.00

0.00

2'404'850.00

no'120.00
2'294'730.00

T499'450.00

4 n 20.00
1 '458'330.00

2'138'406.62

2'138'406.62

0.00

T530'925.78

1 '530'925.78

0.00

2'138'406.62

53'859.49
2'084'547.13

T530'925.78

57'396.89
1 '473'528.89


